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îLe M o n u m e n t 
a u x Morts 

" Voici deux dernières reproductions, qnl 
Complètent la série des six projets exposés à 
l'Hôtel de Ville. Celles-ci sont présentées sous 
les'devises, la première, figurée par un cas
erne de soldat; la seconde : • Pax ». 

LE CINQUIÈME PROJET. 

' Disons que, si les maquettes ne peuvent 
Sonner ou une idée « approchée • de la réali
sation définitive — à supposer même que la 
Îéalisation soit entièrement conforme au pro-

st choisi — des reproductions nécessaire
ment réduites comme celles-ci, sont plus in
suffisantes encore. Mais nos lecteurs auront 
tans doute trouvé quelque intérêt a considé
rer ces silhouettes après avoir lu les notes 
très sobres que nous leur avions consacrées. 

Les deux projets ci-dessus ont fait et font 
feeut-êrre encore l'objet de campagnes d'in
fluences dont les raisons sont fprt diverse
ment appréciées. Répondent-ils bleu a l'idée 
qui devait servir de thème aux concurrents : 
là Roubaix à ses Héros » T... 
I Le premier, dont un casque de soldat tient 
lieu provisoirement de signatura, est certes 
le plus • local ». Cette ville de Roubaix, em
brassant une famille de tisserands, ne pa
raît pas — ceci n'est qu'un avis! — apporter 
aux • soldats et marins de Roubaix morts 
pour la patrie >. l'hommage que la grande 
'majorité de la population v chercherait sans 
soute. 
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LE SIXIEME PROJET 

. L<? second, « Pax >, représenta un» figure 
de la Paix foulant aux pieds l'hydre de la 

Suerre. On y verrait, plus volontiers une pièce 
e musée qu'un groupe destiné au plein air. 

L'antithèse est heureuse, sans doute, et la 
monstre convulsé eut frappé ces imaginations 
du Moyen-Age toutes pétries des horreurs de 
l'Apocalypse. Mais comment serait-il inter-

Sreté par l'esprit populaire de notre pays, or-
in&irement gai et si volontiers ironlqueT II 

est a gager que maintes chansons toubaisien-
nes auraient tôt fait d'y attacher quelque 
regrettable pasquinade. 

Il est curieux quand même de voir qu'un 
tel projet, pour une place publique, soit dé
fendu par des représentants de ceux-là même 
qui ont pris pour devise : Oublier, c'est trahir 
M souvenir, c'est servir... Etrange équivoquel 

R. L. 

Pommade Cadum 
contre toutes les 

Maladies de la Peau 
Les souffrances provenant de maladies de 

(a peau peuvent être évitées en employant 
a temps la Pommade Cadum. Elle arrête 
Immédiatement les démangeaisons. * calme 
et* guérit toute irritation ou inflammation 
de la peau. Elle est également souveraine 
contre l'eczéma, boutons, dartres, peau écail-
Ieuse, hémorroïdes, urticaire, croûtes, teigne, 
coupures, plaies, brûlures. Prix : 3 francs. 

Deux cadavres dansle canal 
CELUI D'UN INCONNU 

Dans la soirée de lundi, le cadavre d'un 
homme paraissant âgé de 45 à 50 anà.a été 
retiré du canal de Roubaix, au Quai du 
Sartei. On n'a trouvé dans «es vêtement» 
eucun papier permettant de l'identifier. 

Le noyé est de tailla moyenne, d'assez 
tort» corpulence, portant la moustache. 
Il était vêtu d'un veston gris, d'un gilet et 
d'un pantalon noir, de bottines à lacet. Il 
Ifrtait aecompajrné d'un chien berger. 

On tenore encore s'il s'agit d'un suicide 
ou - d'un accident. 

M. le docteur Jacquemont a fait les cons
tatations d'usage. Le corps est A la 
morgue. 

... CELUI D'UN OUVRIER 

Hier matin, vers 9 heurts., au Quai de 
Cherbourg le corps d'un ouvrier peigneur, 
Henri Noeesens. 38 ans, domicilié à Saint 
Génois (Belgkrue). 

Le corps e> été visité par M. le docteur 
Debuchv. puis transporté à la morgue. 

On n e sait non plus à quelle cause il 
faut rapporter cette m o r t 

malade rue d o Fontenoy. a été admis a 
ihôoital sur ordonnées de M. le docteur 
Dubois. 

frnl'l'l'f i i i i t i i i l i i i i i iH i l i i i i i i iu i i i aM* 

&éo? ? I 
•HI»niiMnl-f l 'M ,! , , , t ' ' l l t ' t l t , T» t"T l ? ' t y f"<* r r t v f t 

7 0 L D'UN PORTEFEUILLE 
M. Goeyman Auguste, 69 ans, domicilié 11 

Roubaix. rue Christophe Colomb. «2, tisse
rand a l'usine Vanontryve, Boulevard Garo-
betta, a porté plainte au commissariat de 
police.du 1er arrondissement contre un in
connu qui loi a soustrait de la poche Inté
rieure de son veston qu'il avait déposé an 
vestiaire de l'établissement, nn portefeuille 
contenant une somme de 118 francs. 

i l . Vigne, commissaire de police du 1er ar
rondissement, recherche l'auteur de ce voL 

MALADE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Un mutile. Emile Mahieu. 31 ans, de
meurant rue des Vélocipèdes. 19. tombé 

L'ADJUDICATION DES TRAVAUX 
COMMUNAUX EN I t t t 

Hier matin, A 11 heures, dans la salle des 
adjudications de l'Hôtel de Ville, il a été 
procédé à l'adjudication en-12 lots, des tra
vaux A exécuter aux bâtiments communaux 
pendant l'année 1923. Voici les résultats : 

1er lot. — Terrassement, maçonnerie : 
25.000 fr., adjudicataire M. Joseph Cacbe,qui 
fera un rabais de 23 %. 

2e lot. — Enduits, plâtrage : 20.000 tr.. 
adjudicataire M. Gaston Chanéry, 19.10 %. 

3e lot. — Charpente, menuiserie, quincail
lerie: 30.000 fr., adjudicataire, l'Union des 
Menuisiers 10 %. 

ée lot. — Charpente, menuiserie, quincail
lerie. 30.000 fr., adjudicataire. MM. Arthur 
et Femand Lefebvre, 11 %. 

6e lot. — Couverture, plomberie, 22.600 fr., 
adjudicataire, ML Alexandre Jénart, 31.10 %, 

6e lot. — Couverture, plomberle.22.600 f r , 
adjudicataire. M. Staedbsder, 27 %. 

7a lot. — Serrureie, ferronnerie, poélerle, 
12.000 f r , adjudicataire. M. Lsuwers 35 %, 

8e lot. — Serrurerie, ferronnerie, poélerle, 
12.000 fr., adjudicataire, M. Alphonse Louage 
Se %. 

9e lot. — Peinture e t vitrerie, 80.000 ta» 
adjudicataire, Société « Le Travail > 66 %. 

10e lot. — Peinture et vitrerie, 80.000 f r , 
adjudicataire, « La Renaissance » 63 %. 

I l e lot. — Peinture e t vitrerie, 30.000 f r , 
adjudicataire « L'Union des Peintres > 63 %. 

12e lot. — Canalisation de gas : 8.200 f r , 
adjudicataire. M. Emile Dubois, 22.60 %, 
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Vos tabliers seront propres 
Comme vos tabliers se salissent vite e t 

combien vous aves du mal A les nettoyer par
faitement. 

Lee taches de noir du fourneau, la graisse 
des casseroles e t des poêles, toute cette sa
leté dont vos tabliers sont imprégnés, vous 
l'enlèvera* désormais, très facilement arec 
du R1NS0. 

Laisses tremper vos tabliers dans une 
mousse tiède de RINSO, pendant que roos 
travaillez A autre chose ou que vous vous 
reposez. 

Puis, sortez-les e t vous serez étonnés de 
voir qu'ils sont propres; vous n'surea plus 
qu'à frotter très légèrement les parties les 
plus sales svec on peu de RINSO sec. 

RINSO est on nonvesu genre de savon en 
granules, composé par les fabricants du LUX, 
le célèbre savon en paillettes et qui fait ce 
qu'aucun savon ne peut faire. 

En trempant le linge, i l devient propre 
sans frotter, aussi RINSO rempiace-t-il par
tout, maintenant, le savon en barre dans la 
lessive familiale. 

9847 
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LES INHUMATIONS AL CIMETIERE 

Le maire de la ville de Roubaix donne 
avis que les inhumations vont reprendre in
cessamment dans les carrés numéros 18 
et 19 du terrain commun du cimetière, ou
verts ie 28 juillet 1914 et clos le 12 mai 1915. 

En conséqeunce, les personnes propriétai
res d'épitaphes de bois, de (er ou de pierre, 
placées dans ces compartiments, sont priées 
de les faire enlever dans le délai réglemen
taire, à défaut de quoi il y sera procédé 
d'office par les agents de la ville, confor
mément au règlement du cimetière. 

Pour taire enlever les dites épitaphes, on 
devra s'adresser A M. le conservateur du 
cimetière chargé de U surveillance de ces 
opérations. 

LA FREQUENTATION SCOLAIRE 
Dimanche matin, A 9 heures 30, la com

mission scolaire s'est réunie A l'Hôtel de 
Ville, pour entendre les explications des 
pères de famille convoquée au sujet du peu 
d 'assiduité en classe ou de la non fréquen
tation scolaire de leurs enfants. 

A l'audience du tribunal de simple police 
du 8 février courant les condamnations sui
vantes ont été prononcées : veuve Van-
horrde, rue de l'Ermitage, cour Billot, A 
une amende de 15 fr.; Jaunet Virginie, 
veuve Mollier, rue Labruyère, 72, A une 
amende de 15 fr.; Vanderberghe Louise, rue 
de l'Aima, 121, A une amende de 15 fr., pour 
non fréquentation scolaire de leurs enfants. 

VISITE DE L'ATTACHE COMMERCIAL 
FRANÇAIS A RUENOS.AIRES 

Nous rappelons crue M. Jean Colin, l'actif 
attaché commercial de France A Buenoe-
Aires. sera A la Chambre de Commerce 
de Roubaix, jeudi 15 courent, de 10 h, A 
midi e t de 1 4h. 30 à 17 heures. Il y rece
vra les commerçants e t industriels qui 
voudront bien le venir voir e t le consulter 
sur le» possibilités d'affaires en Républi-
oue Argentine^ 

AMICALE DES ARTS 

La. section dramatique de l'Amicale des 
Arts invite les membres actifs e t hono
raires A la représentation de gala, qu'elle 
donnera le 2i février prochain, à 15 h. 30 
salle des Fêtes de la Fédération, 44, rue 
d'Alsace, A Roubaix, avec le concours de 
ses meilleurs éléments- Elle donnera « Les 
Crocheta du Père Martin » et, « Le Fusiller 
Larifla » 

La location es t ouverte tous les jours, 
toute la journée, chez Deconninck, 108, r - e 
des Arts, eur présentation de la carte 
d'identité ou de l'invitation Rose. 

Répétition jeudi prochain 15 courant, A 
partir de 19 heures à l'Ecole, rue des Arts, 
pour tous les groupes. Au Soufleur. 

CLUB ATHLETIQUE DELEZENNE 
Mercredi, A 7 heures 30, réunion de la 

commission de football et des capitaines 
d'équipes. Déplacement d'Abbeville; exposé 
du président ; divers. 

Tous les joueurs indistinctement sont 
priés de passer A la réunien et spécialement 
E. Ameye et G. Dupont, communications 
importantes devant leur être faite.. 

UNION DES MUTILES ET- REFORMES 

É Le Conseil d'Administration invite les 
| membres de l'Union A assister aux funé

railles de ieur camarade Duchatal Alfred, 
mort des suites d'une intoxication par les 
gaz. Elles auront lieu demain jeudi. 
Assemblée à 3 h-, 35, rue du Progrès. 

COURS D'INFIRMIERES 

Le cours d'infirmières au Foyer des 
Amicales n'auront pas lieu aujourd'hui 
mercredi. Les auditrices seront avisées 
car la voie de la presse de la prochaine. 

A LA CAISSE D'EPARGNE 
Au cours de la 6e semaine, 827.158 fr. ont 

été encaissés en 1*88 versements: 400.424 
francs 04 ont été payé en (522 rembourse
ments. 

ETAT-CIVIL 

NAISSANCES. — Jeanne Grière. rus Beau-
mont, cour Loridant, 3. — Marcel Lceullle, 
rue des Arts 4 — Marie Honnoré, rue Meyer-
béer, 56, cour Leblanc, 14. — Georges Jeans-
sens, rue Monge. 88. — Feraand Cammans. 
rue de Lille, cour Slx-Droulers, t, *~ Maria 

Zachevay. rue du Chemin-de-Fer, $7. — René 
de Manche, rue de Lille, 45. 

DECES. — Marcel Smls. 3 mots, rue et 
impasse de Le me, 158. — Jean Jacohs. 54 ans 
rue Jemmapes. 16. — Claire Lefebvre, 29 
jours, rue Trichon, 67. — Adolphe Blondlau. 
époux Picavet, 67 ans, rue- Fontenoy. 174, 
cour Delmotte. — Alfred Duchatel, époux 
Durieux. 46 ans. place du Progrés. 33. — 
Gcorgctte Douiez. 1 an. rue Estalhg, -T.. 

CHAMBRE SYNDICALE DES GÉRANTS 
de DÉBITS DE TABAC à LILLE 

CESSION des FONDS de COMMERCE 
Au cours de leur dernière réunion générale 

les membres du syndicat des Cabaretiers ont 
été prévenus que leor distingué Président, M. 
Ojapez, d'avoir à se méfier des offres de ser
vices de nouveaux agent» d'affaires qui pul
lulent et cherchent dans les cessions un bé
néfice facile, disproportionné d'avec le tra
vail fourni. 

La plupart de ces néophytes n'ont aucun 
titre à la profession qu'ils ont la hardiesse 
de vouloir exercer e t i ls se targuent, cepen
dant de tenir dans l e creux de leurs mains 
crochues les influences administratives qui, 
pour lea amateurs de boréaux de tabac sur
tout, doivent faire ouvrir aux naïfs les bu
reaux de la Préfecture et des Commissions 
Industrielles. 

Deux de nos anciens collègues se sont sen
tis brusquement la vocation d'agents d'affai
res — après avoir cédé leur fonda par l'in
termédiaire de notre syndicat. Et, cea jours 
derniers, l'un d'eux après avoir étalé de
vant un de ses clients ses relations admi
nistratives au nombre desquelles figure, pa
rait-il, un certain M. I L , d'une administra
tion d'Etat dont les connaissances spéciales 
lui sont très précieuses — et comment! ! de
mandait gentiment en récompense de ses ef
forts, et pour une cession de 70.000 f r., 5 % 
au cédant coit 3.600 fr., 1 % au preneur 
(pourquoi ?) soit 700 fr. — plus la rédaction 
des actes, soit 4.200 fr. 

Chacun des amateurs de fonds doit être 
prévenu, ceci dans son seul intérêt que c'est 
lui qui paye l'intermédiaire inutile et vrai
ment trop gourmand, car les émoluements 
énormes demandes sont toujours et d'avance 
incorporés dans le prix exigé pour la reprise. 

Les agents d'affaires en général, n'ont en 
vue que leur seul intérêt. Réaliser une ces
sion, dans n'importe quelles conditions est le 
bot initial de leurs visites, de leurs démar
ches, de leurs boniments. Notre syndicat, an 
contraire, cherche sans aucun attrait de lu
cre à ce que preneur et cédant soient traités 
de la façon la plus loyale. Nos ex-collègues, 
nouveaux agents en savent eux-mêmes quel
que chose. 

Amateurs, cédante, croyez bien que nous 
ne parlons que dans votre intérêt. 

Depuis vingt années notre syndicat a veillé 
sans cesse sur vous, écartant las périls cons
tante e t facilitent par tous les moyens l'exer
cice de votre profession. 

Nous sommes toujours A votre disposition 
pour vous aider, les uns e t les autres quand 
vous voules céder ou reprendre un débit. 

Occupons-nous nous-mêmes de nos intérêts : 
c'est du syndicalisme bien compris e t bien 
appliqué. Retenez bien ceci e t répètes avec 
nous: Vive l e Syndicat des gérante! Vive 
notre Fédération régionale I 

Par ordre : 
Le Président, BEGUIN. 
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TOURCOING 
BUBBAI) : a. Place de rBttst-dft-Vtlto 

T é l é p h o n e » - » 

Chambre de Commerce 
La Chambre de Commerce t'est réunie. 

Elle s'est occupée des questions suivantes : 
L'admission temporaire de laines brutes. 

— La Chambre apprend avec une vive satis
faction que, sur un amendement de M. le 
sénateur Deblève, le Sénat a admis l'apure
ment au moyen de laines filées, des certifi
cats d'admission temporaire des laines bru
tes ; c'est le un précieux encouragement à 
l'exportation. 

Amélioration au réseau téléphonique. — 
M. le Président entretient rassemblée de 
l'entrevue qu'il a eue à Lille, le 7 février, 
avec M. le Directeur Régional des P. T. T, 
et MM. les Présidents des Chambres de Com
merce de Lille et de Roubaix au sujet de 
l'avance des 1.100.000 fr. nécessaires A l'ins
tallation d'un cable régional des 112 paires 
et H indique les conditions dans lesquelles 
la Chambre de Commerce de Tourcoing in
terviendra. 

Un marché de laines à Dunkereue — Après 
avoir pris connaissance d'un substantiel mé
moire rédigé par M. Félix Muller, la Cham
bre de Commerce vote- le principe de la créa
tion A Dunkerque d'un marché de laines tel 
qu'il en existe à Londres, à Liverpool et à 
Anvers et décide de demander & l'Union des 
Négociants en laines d'en étudier les voies 
et moyens. 

L'aooerd francs bslge. — La Chambre de 
Commerce après avoir consulté les groupe
ments intéressés, a réuni les desiderata ex
primés par chacun d'eux concernant l'ac
cord commercial ; en vote de négociation 
avec la Belgique et elle décide de les trans
mettre en les appuyant aux pouvoirs publics 

Les Coopérative». — Sur une demande de 
l'Union des Commerçants détaillants de 
Tourcoing et après enquête, la Chambre de 
Commerce, soucieuse des Intérêts de tous ses 
ressortissants, a acquis la certitude que le 
consortium des Industries Textiles de Rou-
baix-Tourcoing était actuellement étranger 
aux opérations de la société générale d'ap
provisionnement ; que cette société avait 
cessé tout commerce de détail, qu'elle se 
bornait & acheter de première main des den
rées alimentaires qu'elle mettait A la dispo
sition des coopératives aussi bien qu'à celle 
de tous les commerçants qui. en s'approvi
sionnent chez- elle, voudraient profiter des 
prix avantageux de gros qu'ils obtiendraient 
Uiicllement par leurs propres moyens. 

En ce qui concerne l'avance de fonds, ta 
Société Générale d'approvisionnement se dé
clare disposée a les consentir à tous les 
commerçants qui deviendraient leurs clients 
de gros. 

La Chambre de Commerce estime que .cette 
combinaison est de nature. à procurer, au 
moins au point de vue économique et social, 
des avantages appréciables au commerce de 
détail et & toute la population. 

Lee bons de monnaie «es Chambra* d* 
Commerce — La Chambre de Commerce in
forme le public que la Chambre de Com
merce d'Amiens ayant constaté la falsifica
tion de ses bons de monnaie a décidé de 
faire rentrer dans le ressort de sa circons
cription toutes les coupures émises par elle 
et se trouvant actuellement hors de sa cir
conscription. Elle Invite en conséquence les 
détenteurs de ces coupures à les faire parve
nir, dans le plus court délai, à M. Duvette. 
banquier. 30. rue des Jacobins, k Amiens. 

UN OY1 INCONNU 

Hier vers S heures du matin, M. Benjamin 
Houzet, cafetier, rue de Ma Campagne, 237, 
longeait le canal, lorsqu'il remarqua près 
du pont National, un corps recouvert de 
vases, surnageant l'eau. 

Avec l'aide de quelques passants, il ame
na sur la berge le corps d'un homme parais
sant Agé d'une quarantaine d'années. 

M. vigne, commissaire du 1er arrondisse
ment, qui fit .les constatations d'usage, trou
va dans les poches du noyé, une montre en 
nickel avec chaîne garnie de petite» pertes, 

et nn mètre en cuivre ; Il n'y avait aucun 
panier d'identité. 

Le corps a élé transporté A la morgue de 
l'hôpital civil' pax la voiture d'ambulance. 

MOUVEMENT DE LA POPULATION 
AU 31 décembre 19S2. Tourcoing comptait 

79364 habitants 
Dans le courant du mois de Janvier 1923. 

la Mairie a enregistré : 
Personnes venues de l'extérieur. 331 '; 

naissances. 121. soit 432. 
Personnes décodées, 91 ; îd. avant utilité 

la vlHe. 212. soit 303. 
Chiffre de la population au 31 Janvier 1923 

79.513 francs. 

JEUNESSE OU BLANC-SEAU 
Le Gouvernement vient de récompenser 

deux ardents propagateur de la gymnasti
que. MM. Vancraeyenest et Herment. Pour 
permettre a tous les gymnastes vétérans et 
jeunes de féliciter les nouveaux promus, le 
Comité les prie d'assister à une «semblée 
générale qui aura lieu dimanche prochain 18 
février. A 11 h. J3. 

Le Président entretiendra les gvinnnsles 
des divers concours et manifestations de 
1923 et notamment de la Fête Fédérale de 
Roubaix où la société est inscrite. 

La répétition de ce soir mercredi n'aura 
pas lieu pour les Jeunes gens, afin de laisser 
le local libre pour la section de Jeunes filles 
qui se préparent à affronter en division su
périeure le concours de la fête fédérale fé-
minie de Monaco : elles sont priées par leur 
chef de faire un effort pour être .toutes pré
sentes A 6 h. 30. 
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GRANDE SEMAINE DE RECLAME 

UN JOLI CADEAU 
EST OKFTSRT 

A TOUT ACHETEUR de 500 Or. 
n n A MARGARINE a 
T K A AUX FRUITS 
1-ilVr* M D'ORIENT 
Dépôt : H-Germais, 10, Gàe-ITace.ToBrcoint 

AU THEATRE MUNICIPAL 
Jeudi 15 février, à 8 heures, dernière de 

• La Victoire de Samotbrace », opérette en 3 
actes, musique Szule. 

— Dimanche 18 février, matinée de gala, a 
3 heures, avec le concours de Mme Lempers, 
de la Gaieté-Lyrique ; M. Dangès. de l'Opéra 
et M. I. Durand, de l'Opéra-Comique : « Le 
Chemineau », drame lyrique en 4 actes, mu
sique de X. Leroux. 

ECOLE DU BATIMENT 
Exceptionnellement, au cours.de métreurs 

de ce soir mercredi, le professeur traitera de 
la menuiserie. 

Jeudi, à 6 heures, conférence par M. Char-
bot, sur la physique appliquée à la construc
tion. Tous les ouvriers du bâtiment peuvent 
y assister sans inscription préalable. 

Cours de formation rapide. — Maçons et 
menuisiers ; ce cours commencera vers le 
1er mars ; Inscription le soir, de 6 a. 8 heu
res, -sauf le samedi. 

ORPHEONISTES a CRICK 8>CKS > 
Aujourd'hui mercredi 14, répétition géné

rale,'par M. Duysburg. Présence indispensa
ble. 

ETAT CIVIL 
NAISSANCES. — Roger Leblanc, rue Louis 

Leloir. 7. — Jules Hântro, rue des Giron-
dlns, 18. 

DECES. — Palmyre Salembler. 73 ans. rue 
de Lille. 121. — Andrée Evrard. 10 mois, rue 
de l'Epine, cour Vandamme, 3. 

LANNOY 
L'HEURE AVAIT SONNE — Pour la seconde 

fois, Mme Vve Delaart, débitante de boissons, 
place de Lannoy a récolté contravention pour 
fermeture tardive de son estaminet. 

Autour de Roubaix-Tourcoing 
WATTRELOS 

EN 1RAVAILLANT. — Au dépôt du che
min de tw. Désiré Benoit, 24 ans, manoeu
vre, s'est fait une entorse du poignet gauche 
avec contusions. 

A LA MAIRIE. — Vendredi 16 février, A 
19 heures, réunion des Commission» des 
finances et des travaux. 

Mercredi 21 février, séance ordinaire du 
Conseil municipal 

AUX CONSULTATIONS DE NOURRISSONS. 
— Jeudi 15 Février, les Consultations de nour-

saons auront lieu dans l'ordre d-apres : 
Ecole de filles du Touquet : 1™ séance, a 9 h. 

pour les noms començanl par les lettres A à G ; 
2* séance, à 10 heures pour les leiu-es H a Z. 

Ecole des filles du Centre : 1™ séance, a 
14 h. 30. pour les lettres A à G ; 2« séance, a 
15 h. 80 pour les lettres H & Z. 

Les mamans qui présenteront leur enfant pour 
la première fois devront, au préalable, réclamer 
un carnet de pesée au Bureau de l'Office social. 

ETAT CIVIL. — Naissance*. — Odette Vanpe-
tegnem, rue Faidherbe, 23 bis ; Yvonne Maniiee, 
rue da la Baillerie, 89. 

Décès. — Eugénie Leclercq, veuve Leclercq, 73 
ans, sans prof., rue du Verger, 6 ; Sophie van 
nulle, épouse Varrasse, 70 ans, sans prof., rue 
de laCarruyère, 27 : Pierre Vermeulen, 67 ans, 
bobiheur, rue St-Gérard, 11 ; Emma verhoest, 
épouse Danel, 53 ans, sans prof,, rue Jules-
Guesde. 

CROIX 
UNION CHORALE — Vendredi, 16 courant, à 

20 h., au local, réunion générale obligatoire. — 
Compte rendu moral et financier ; Vote de plu. 
swurs sorties ; Renouvellement complet de la 
Commission. 

ETAT CIVIL. — Naissances. — Marcel Lecous. 
tre. rue Pasteur, 17. — Denise Mangé, rue de 
Belfort, 7. — Jacqueline Vanheneelie, rue de 
Tunis, M. — Nicole Mehuys. rue Verte, 212. 

Décès. — Hélène Prouvost, 12 ans, rue Gus
tave DJbled prolongée — Jean Alabergère, 70 
ans, receveur buraliste, rue de l'Avenir, 42. — 
Suzanne Vanderbeke, 37 ans, a. p., rue Klé-
ber, 53, 

Le t NORODOL • fait DIQKRIR 

HEM 
Wù DOIGT DANS. L'IiNONLNAGt. — Aux 

usiner Desurmont et Fils, un aide-tisserand M. 
Albert Obein, 14 ans, rue de Tournai, cour Dan-
cette, A Lannoy, en nettoyant un métier, a eu 
le médius droit pris dans l'engrenage, qui a 
ix'ccssilé l'amputation de la phalange du doigt. 
Un mois de repos a été accordé à M. Obein. 

IL FMJT ALLUMER. — M. Théophile Degand, 
domestique, 15. rue de Lille, a Hem, qui condui
sait un attelage non èclr.iré a été victime d'une 
contravention. 

ETAT CIVIL. — Décès — Alphonse tsprit, 
63 an?, 6 , rue du Petit-Lannoy. 

Le « NORODOL . guérit la CONSTIPATION 

TOUFFLERS 
CONiLLi'ATION DES NOURRISSONS. — La 

cousuitalion des nourrissons aura lieu Jeudi a 
15 heures, a l'école des filles. Elle est obligatoire 
roui- les nourrices et pour les personnes tou
chant des secours d'assistance. 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL. — En 
session ordinaire de lévrier, le Conseil municipal 
se réui ira le Jeudi 15 février, a 19 heures 30 
précises, à la mairie. Ordre du jour : Gaz. Con
sultation des nourrissons. Electricité. Demandes 
d'assistances. 

REUNION DU BUREAU DE BIENFAISANCE. 
— Le Bureau do Bienfaisance se réunira le Mer
credi 14 Février, a 19 heures, à la mairie. 

ETAT CIVIL. — Naissances. — Antoinette La
tent, rue de Roubaix, SO ; Madeleine Dcroubaix, 
rue de Tournai, 53. 

BAISIEUX 
LA DIVE BOUTEILLE. — Plafonneur , à Bal-

sicux, 37, rue de Tournai, M. Louis Varleys, 25 
ans, avait rendu de nombreuses visites dans cer. 
tains cs'en;mets. Assisté de deux gendarmes, U 
fut conduit au violon municipal, non sans avoir, 
au préalable, décliné nom et adresse en vue de 
la rédaction d'un procès-verbal. 

Le ( NORODOL • désinfecte l'INTRSTIN 

HALLUIN 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL.— 

Le Conseil Municipal s e réunira A la Mai
rie, le samedi 17 février, A 18 heures. 

LA CIRCULATION RUE SAINT-SYL
VESTRE. — En raison des travaux de ré
fection de la chaussée, la circulation est 
interdite 8 jours dans la partie de la rue 
Saint-Sylvestre comprise entre les rues des 
Ecoles et de la Pa i s . 

AU PARQUET 
LE PARRICIDE VAN PAMMEL 

M. le docteur Cordonnier, médecin légiste, 
a remis au juge d'instruction chargé de l'af
faire, son rapport concernant l'examen men
tal du jeune Van Pammel, inculpé du meut» 
tre de son père. 

Le praticien conclut à la responsabilité 
de l'accusé. 

On se souvient que Mme Van Pammel, 
qui s'était d'abord déclarée l'auteur de ce 
meutre, fut remise en liberté A la suite 
d'une démarche de son (ils qui vint s e cons
tituer prisonnier et avouer spontanément la 
vérité. 

C e s t d'ailleurs en prenant la défense de 
s a mère, battue par son père, que le jeune 
homme fut appeler A frapper mortellement 
d'un coup de couteau A la poitrine, l'auteur 
de ses jours. 

POUR LES ASSISES 
Le sieur Victor Peeters, qui tua s a mal

tresse, voici deux mois, A Roubaix, vient 
d'être renvoyé devant les prochaines as
sises. 

L'ACCIDENT DE CHEMIN DE FER 
DE LEZENNES 

M. le docteur Leclercq, médecin légiste, 
a été commis, A l'effet d'examiner, le con
ducteur de train, Lucien Destrebecq, blessé 
lori de l'accident de chemin de fer surve
nu dernièrement à Lezennes. 

On sait crue M. Destrebecq, qnl eût nne 
jambe fracturée et qui portait des contu-, 
sions internes est toujours en traitement' 
A l'hôpital Saint-Sauveur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Louis* Callin, 29 ans, demeurant & Bauvin, 

pour bris de carreaux, chez les époux Le-
blond, des voisins, écope S0 fr. d'amende. 

— Camille Descmakère, pour usage de 
faux poids, est condamné A 15 jours de pri
son avec sursis et 1.500 fr. d'amende. 

— Victorine Détournée, femme Degand, 
ménagère, demeurant A Thumeries, écope 
50 fr. d'amende pour coups portés sur la 
personne d'une de ses voisines. 

— Pour abus de confiance au préjudice de 
M. Alliol, marchand de chaussures à Lille, 
Bouhée Albert, 23 ans, ouvrier cordonnier, 
demeurant A Roubaix, rue de la Redoute, 
est condamné A un mois de prison avec sur
sis et 100 fr. d'amende. 

— Georges Crombez. 32 ans, journalier à 
Seclin, pour bris de carreaux chez les époux 
Bautiet, écope un mois de prison, 11 francs 
d'amende et 5 francs pour ivresse. 

— Marie Ducatillon, 53 ans, cabaretière, 
96, rue de Tournai, pour excitation à la dé
bauche, est condamnée A 100 fr. d'amende 
et A la fermeture de son établissement. 

— Henri Hennion, 49 ans, demeurant à 
Lille, a emprunté A M. Dumont, entrepre
neur de déchargement de bateaux, quai de 
la Basse-Deùle. une somme d'argent qu'il 
ne lui a pas rendue. Coût : 15 jours de pri
son par défaut. 

— 200 fr. d'amende à Edmond Hermez, 
27 ans, ajusteur, demeurant à Lomme, et 
50 fr. d'amende à Félicien Degaye. 24 tins, 
pour coups sur la personne de Jeanne Gau-
chin, qui obtient 300 fr. de dommages-inté
rêts. 

LE SIDI PICKPOCKET EST ARRETI 

Nous avons dit hier dans quelles circons
tances M. Victor Tallaron, monteur, demeu
rant à Sin-le Noble, avait été dévalisé derrière 
le cimetière de Douai par un Algérien qui 
avait fait route avec lui. 

Le sldl axait subtilisé le portefeuille de 
M Tallaron contenant environ 800 francs, et 
avait pris la fuite dans la direction de Wa-
zlers. Malgré le vague des renseignements 
fournis par M. Tailaron sur son voleur, la 
police de sûreté est parvenue à retrouver le 
sidi pickpocket. C'est un certain Mohammed 
Grib. Age de 26 ans, marchand ambulant, 
venant de Cambrai et sans domicile fixe. 

Grib. déjà titulaire de plusieurs condamna
tions, a protesté énergiquement de son inno
cence, mais M. Tallaron l'a formellement re
connu Le malandrin a été déféré »'i parquet 
et écroué après interrogatoire. 

LIS EtRASEURS ! 
M Groulez, épicier è Marchieniies, qui rou

lait en ville à l'allure imbécile de 30 kilo
mètres à l'heure, a récolté un procès-ysrbai. 

1 «dnavo B B ^ B B M 

VALENCIEN1VES 

COMMENT CN c SIDI > PAYA LE PRIX 
DE L'HOSPITALITE 

A maintes reprises, nous avons eu A rela
ter les tristes exploits des étrangers qui 
encombrent notre région. A nouveau, ils 
viennent de se signaler dans !es circonstan* 
ces que voici : 

Au cours de la nuit dernière, vers 1 h„ 
des agents en tournée de surveillance de 
des Canonnière, furent informés par Mme 
Dubois, tenancière d'une maison de tojpran-» 
ce, même rue, N. 13, qu'un <ujet algérien 
venait de tirer un coup de revolver sur une 
pensionnaire de t>oi. établissement qui, Heu« 
reusement, n'avait pas été atteinte. 

Les agents pénétrèrent aussitôt dans ie M* 
bit e t l'Algérien appréhendé et gardé & vue. 

Mme Dubois remit alors aux policiers un 
pistolet automatique du calibie de 6 milli
mètres et an chargeur contenant six cartou
ches : ce pistolet avait été enlevé des nains 
de l'Algérien par In fille Marguerite i'irma-
che, 24 ans. Les agents retrouv^ren'. daas la 
chambre de cette fille la balle qui t'étais 
logée dans le mur. 

Amené au poste, cet individu déclara fa 
nommer Ali Ameroun, 25 ans, murnaliei, do
micilié A Anzin, 368, rue Jean Jaurès. 

Mardi matin, M. Kedaud, commissaire era* 
tral, interrogea U fille Tirmache qai relata 
la tentative de n.eurtre dont elle avait été 
viclme. 

Le < sidi i qui a déclaré ne se souvenir de 
rien, a été déféré EU Parquet et écroué. 

B0CCHEBS.. . BOXEURS... 

Grand émoi iuuii soir, vers 8 heures, su! 
la Place d'Armes. 

Trois bouchers, dont l'un uvait sur lui 
16.000 francs, installés dans un café, se por
taient des coups. Tables, chaises, verres, Ui 
queurs ,etc, volaient en éclats. 

Le cafetier, M Murez fit prévenir la po
lice et les trois bouchers Charles Vanesse, 
39 ans, de Salesches ; Maurice Morelle, 30 
ans, de Marly ; Jules Roulez, 31 ans, de àts 
Amand, interrogés, récoltèrent un procèe-
verbal. 

Au cours de cette scène, M , Murez a subi 
pour 500 francs de dégâts. 

L'enquête se poursuit. 

DU CALME 
Se Uouvant à a gare. Caslon François. 81 

ans, journalier, qui était Ivre, proférait des 
injures envers les einpn yés de service. 

11 a été conduit «u j-oslc et mis au violon-

PAS-DE-CALAIS 
ARRONDISSEMENT DE BETHUNE 

GOSNAV 
VOLEUR PINCE. — Il y a quelque temps, 

Mme Delcourt, cabaretière, était victime 
d'un vol de 200 francs. En possession des 
numéros des billets, elle a pu retrouver 1 au
teur du vol, Bétrémieux Augustin, mineur, 
qu'elle soupçonna/» d'ailleurs. Ce dernier, 
après avoir avoué, a été arrêté et écroué a 
la prison de Béthune. 

L A M U n 
VOL DE PLANCHES. — Renconté. trans-i 

portant sur son vile des planches qu'il avait 
prises après son travail, Croquelois IV; iç r ;s 
mineur, a été arrêt A 

L0BGIES 

AD VOLEUR t — Mme Vve LsJgpBt, cuitN 
vatrice, occupait depuis deux mois un belge 
nommé Bouillon Emile, Agé de 50 ans. Le > 
février, brusquement, cet ouvrier demandeur, 
son mois et parlait. Ce n'est oue quelques 
jours après que Mme Laignel constata, en 
allant chercher Je l'argent d.ms une macle, 
qu'il lui manquait une somme de D.000 fr. 
Souçonnant Bouillon Emile d'être l'auteur ce 
ce vol, elle a porté plainte. 

GR0UPEMEN1S D'ACIION SQUALE 

Comité de défense laïque 
ADHESIONS NOUVELLES 

Cercle radical et radical sociallsf» d« 
Saint-André. 

Amicale dee Anciens Elèves, rue Sainti 
Pierre de Roubaix, à Roubaix. 

Amicale Anciens Elèves d'Hazebrooclc 
« l 'Amicale des Anciens Elevés de la 

rue Saint-Pierre de Houbaix (plus de 60(1 
membres) est fermement résolue A relever; 
le défi lancé aux laïques par les partis 
réactionnaires est également décidée h 
lutter de toutes ses forces pour le maintien 
et l'amélioration des lois laïques exis
tantes. » w M 

Mestdasb. Président. 
«Le Progrès Républicain de Sdint-André 

déclare que, à 1 heure où l'on uene dans 
certaines sphère., la campagne que 1 on sait 
contre l'école laïque, il est décidé à. soute* 
nlr avec la dernière énergie l'enseigne-
a x a t de la République. » 

Duhaut, Président 
Il est rappelé pour la dernière foie que 

l'assemblée constitutive du Comité je tien, 
dra le dimanche 18 février, à Lille, a u 
Café Moderne, Grand Place, A 10 beurra 
du matin. 

Les organisations adhérentes sont 
p i i . e s de se faire représenter. 

Ont adhéré iusqu'à ce lour 32 personna
lités et 18 organisations diverses 

LAUDK. 

cours.de

